
Qu’est-ce que 
le purin ?

▪ Sa préparation 
Il s'agit d'une macération de plantes grossièrement hachées dans l’eau, 
de préférence de l’eau de pluie, moins chargée en calcaire que l’eau du robinet.
On utilise généralement 1 kg de plante pour 10 litres d’eau.
La macération s’effectue au soleil, en brassant de temps en temps. 
La durée diffère selon les plantes.

Le liquide obtenu est ensuite filtré et conservé au frais et à l’obscurité dans un 
récipient hermétique, en évitant tout récipient métallique.

Par extension, on parle souvent de purin pour des décoctions ou infusions à base 
de plantes :
→ Décoction : mettre les plantes à tremper pendant 24 heures dans l’eau, 
puis faire bouillir 15 à 20 minutes. Couvrir le temps que la décoction refroidisse. 
Filtrer et conserver comme un purin.
→ Infusion : mettre les plantes dans de l’eau bouillante, laisser infuser 24 heures. 
Filtrer et conserver comme un purin.

À savoir avant d’entreprendre la confection d’un purin de plante : 
L’odeur qui s’en dégage pendant la macération est nauséabonde. C’est le prix  
à payer pour utiliser gratuitement les précieuses propriétés des plantes ! 
Pour atténuer cette odeur, on peut toutefois ajouter de la poudre de roche  
ou de l’argile fine.

▪ Ses utilisations
Certains purins de plantes (consoude, ortie) peuvent être utilisés comme engrais,  
mais il s’agit seulement d’une possibilité d’utilisation parmi d’autres.
La plupart des autres purins n’ont pas de propriétés fertilisantes, mais fongicides 
ou insecticides, ou peuvent encore servir d’activateur de compost.
Les purins s’utilisent purs ou dilués, selon les plantes utilisées.

Le mot purin désigne des préparations liquides 
obtenues à base de végétaux, comme l’ortie, 
la consoude, la prêle, la rhubarbe et d’autres.
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